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Claude Gitton, directeur gÃ©nÃ©ral adjoint de l'agence de l'eau, et les prÃ©sidents des chambres rÃ©gionales d'agriculture du
bassin Loire-Bretagne par l'intermÃ©diaire de Vincent Saillard, ont signÃ© le 7 octobre 2016 une convention dont l'objectif
est de favoriser le dÃ©veloppement de l'agriculture biologique et de ses techniques dans les contrats territoriaux. La
signature s'est dÃ©roulÃ©e en prÃ©sence de Claude Cochonneau, prÃ©sident de la Chambre rÃ©gionale d'agriculture des Pays
de la Loire et de HervÃ© Foucher, vice-prÃ©sident en charge des pollutions diffuses d'origine agricole du syndicat mixte du
bassin versant de l'Oudon.



L'agriculture biologique est un mode de production favorable pour l'eau puisqu'il n'utilise pas de produits phytosanitaires
de synthÃ¨se. Par ailleurs, la diffusion des techniques propres Ã  l'agriculture biologique, comme le dÃ©sherbage
mÃ©canique ou l'allongement des rotations, vers les autres types d'agricultures, contribue Ã©galement Ã  la prÃ©servation de
la ressource en eau. Les chambres d'agriculture soutiennent le dÃ©veloppement de l'agriculture biologique et de ses
techniques depuis 25 ans. Elles sont en capacitÃ© de mobiliser massivement les agriculteurs. La convention prÃ©cise les
conditions de financement par l'agence de l'eau des actions conduites par les chambres rÃ©gionales d'agriculture dans
l'objectif de prÃ©server la ressource en eau. Celles-ci s'engagent Ã  :


	
 - participer Ã  la mise en œuvre d'actions favorables au dÃ©veloppement de l'agriculture biologique et de ses techniques
dans les contrats territoriaux comme par exemple : les diagnostics d'exploitation, l'accompagnement individuel des
agriculteurs, les actions de conseils collectifs et de dÃ©monstration, les Ã©tudes portant sur la crÃ©ation de filiÃ¨res
biologiques associÃ©es Ã  des changements de pratiques ou de systÃ¨mes, le partage d'information, etc. ;


	
 - favoriser l'implication, sur un territoire donnÃ©, de l'ensemble des partenaires du dÃ©veloppement de l'agriculture
biologique : les chambres dÃ©partementales d'agriculture, les groupements de producteurs agrobiologiques, les centres
d'initiatives pour valoriser l'agriculture et le milieu rural, les coopÃ©ratives agricoles, etc. En effet, les Chambres
d'agriculture reprÃ©sentent les acteurs du monde agricole et animent des rÃ©seaux de compÃ©tences ;


	
 - contribuer au suivi, Ã  l'Ã©chelle du territoire Loire-Bretagne, du dÃ©veloppement de l'agriculture biologique et de ses
techniques dans les contrats territoriaux.Â 



Cette convention est conclue jusque fin 2018. Sa mise en œuvre sera suivie par un comitÃ© de pilotage dÃ©diÃ©.



Les contrats territoriaux sont conclus entre l'agence de l'eau et un ou plusieurs acteurs locaux. Selon les enjeux des
territoires, ils concernent un ou plusieurs thÃ¨mes, les pollutions diffuses, la restauration des cours d'eau et des zones
humides, ou la gestion quantitative. Fin mars 2016, le territoire Loire-Bretagne comptait 148 contrats territoriaux visant la
rÃ©duction des pollutions diffuses agricoles. Ils soutiennent les Ã©volutions de pratiques ou de systÃ¨mes, via des
incitations financiÃ¨res aux agriculteurs et des actions Â d'accompagnement.Â 
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